
Zone de 
réglementation

Voie et classement

 Route Nationale Préfet Préfet

 Route départementale 
 classée à grande circulation

Préfet Préfet

 Route Départementale PCG PCG

 Voie Communale Maire Maire

Hors agglo

NOTA : Les dispositions prises en application de l'article R422-4 ne sont applicables 
ni aux convois et transports militaires, ni aux véhicules des unités d'instruction et 
d'intervention de la sécurité civile, qui font l'objet de règles particulières.

En agglo

PASSAGE DES PONTS
Article R422-4 - Code de la Route


